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Corrigendum 
 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE SUR LE SECTEUR DE LA PRODUCTION  

 
Ce document est émis afin de: 
 

 Remplacer la dernière phrase du paragraphe 11 par ce qui suit : 

Dans son accord avec la Chine, la Banque mondiale a mis de côté un montant notionnel de 
7 milliards de $US pour permettre à la Banque de décaisser les fonds de subvention du secteur de la 
production dès que ceux-ci sont approuvées et mis à la disposition de la Banque. Le financement 
provenant du plan sectoriel de la mousse ne serait pas décaissé au profit du plan sectoriel de la 
production. 
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